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ARRETE n° PREF-BCPEP2017061-0002 du 2 mars 2017 
donnant délégation de signature (délégation générale et délégation financière et comptable) 

du préfet de département à Mme Armande LE PELLEC MULLER, 
Recteur de la région académique Occitanie, 

 
 

Le préfet, 
chevalier de la Légion d’honneur 

chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

 
VU l'ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime d'entrée en 
vigueur, de transmission et de contrôle des actes des autorités des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par les lois n° 82-623 du 22 juillet 1982 et n° 
92-1255 du 2 décembre 1992 ; 
 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU le code de l'éducation et notamment ses articles L 421-1 à L 421-14 ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 
créances sur l’Etat, les départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux 
décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et dans les départements ; 
 
VU le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-294 du 30 août 1985 relatif 
aux établissements publics locaux d'enseignement ; 
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VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 avril 2015 portant 
nomination de M. Hervé MALHERBE, en qualité de préfet de la Lozère, 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Armande LE PELLEC 
MULLER en qualité de Recteur de la région académique Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;  
 
VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de la comptabilité publique pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de 
l’enseignement scolaire et le budget de l’enseignement supérieur ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

 
A R R E T E : 

 
Délégation générale : 

 
Article  1  - Délégation de signature est donnée à Mme Armande LE PELLEC MULLER, 
Recteur de la région académique Occitanie, à l’effet de déférer devant les tribunaux 
administratifs, au nom du préfet de la Lozère, les actes des conseils d'administration et ceux de 
leur président des collèges publics du département de la Lozère, soumis au contrôle de légalité. 
 
Article  2  - La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées 
de la mention suivante : « Pour le préfet de la Lozère et par délégation». 
 
 

Délégation financières et comptable : 
 

Article  3  - Délégation de signature est donnée à Mme Armande LE PELLEC MULLER, 
Recteur de la région académique Occitanie, à l’effet de signer les actes et pièces relatifs à 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant du budget opérationnel de programme 
(BOP) 724 « opérations immobilières déconcentrées » pour les opérations relevant du ministère 
de l’Education Nationale sur le département de la Lozère 
 
Cette délégation recouvre : 
 
- les actes d’engagement dont la signature incombe au délégant, y compris la correspondance 

simple avec le contrôleur financier ; 
- les décisions de dépenses et recettes ; 
- la constatation du service fait. 
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Sont exclus de la présente délégation : 
 
- les affectations des tranches fonctionnelles ; 
- les ordres de réquisition du comptable public ; 
- les décisions de passer outre au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier ; 
- en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier 

l’informant des motifs conduisant à ne pas se conformer à l’avis donné. 
 
Article  4  - Délégation de signature est donnée à Mme Armande LE PELLEC MULLER, 
Recteur de la région académique Occitanie, pour opposer la prescription quadriennale aux 
titulaires de créances sur l’Etat ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers 
sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 
 
Article  5  - Délégation de signature est donnée à Mme Armande LE PELLEC MULLER à 
l’effet de signer les marchés de l’Etat et tous les actes dévolus au préfet par le code des marchés 
publics pour le BOP 724 pour les opérations relevant du ministère de l’Education Nationale. 
 
Sont soumis à visa préalable du préfet, les actes d’engagement des marchés publics et les 
décisions de dépenses, d’un montant égal ou supérieur à 150 000 € HT. 
 
Article  6  - En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Armande LE PELLEC MULLER, Recteur de la région 
académique Occitanie, la présente délégation de signature peut faire l’objet d’une subdélégation à 
des fonctionnaires placés sous son autorité, par une décision dont il est rendu compte au préfet 
du département avant sa mise en application. 
 
Article  7  - Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
Article  8  - Le secrétaire général de la préfecture et le Recteur de la région académique 
Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 
 
 

Le préfet 

 

SIGNE 

 
Hervé MALHERBE 


